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La Loi sur la Santé et Sécurité au Travail précise que les travailleuses et les 

travailleurs ont notamment les responsabilités suivantes :

• Signaler les dangers auxquels ils peuvent faire face dans leur travail ou lieu de 

travail;

• Travailler en toute sécurité et répondre à tout danger qui leur est signalé;

• Prendre toutes les précautions raisonnables dans les circonstances pour assurer la 

protection d’une travailleuse ou d’un travailleur.

Les membres du personnel sont aussi responsables de se référer aux politiques et 

mesures administratives du CSCDGR.

Les politiques du Conseil sont disponibles sur le site www.cscdgr.on.ca sous la 

rubrique DOCUMENTS D’INTÉRÊTS-Politiques.

Les mesures administratives sont disponibles sur le site www.cscdgr.on.ca dans la 

section privée sous la rubrique Mesures administratives.

Santé et sécurité au travail 

http://www.cscdgr.on.ca/
http://www.cscdgr.on.ca/


Accident au travail

Personne responsable du dossier : Lucie Hatton

 Politique 3104 - La santé et la sécurité du personnel 

 Éviter toute conduite ou habitude de travail qui pourrait provoquer un accident;

 Rapporter tous les risques identifiés. 

 Mesure administrative 3013 - Accidents graves (Ministère du Travail)

 Mesure administrative 3001 – Accidents au travail

L’employé doit compléter le rapport suivant et le remettre à la direction :

Formulaire 2002 : Rapport d’accident survenu au travail à remplir lorsque qu’un 

membre du personnel a un accident



Discrimination et harcèlement au travail

Personne responsable du dossier : Lorraine Presley,

directrice de l’éducation

 Politique 3108 Discrimination et harcèlement au travail

Lorsque les allégations se rapportent à de la discrimination ou du harcèlement (action 

répétitive).

Le personnel doit compléter le formulaire suivant :

2052-formulaire de plainte formelle

DÉFINITIONS 

Discrimination  

Un traitement injuste infligé à une personne pour des raisons fondées sur des motifs 

illicites tels que la race, l’origine ethnique, le sexe, l’orientation sexuelle, l’handicap, 

l’âge, l’affiliation politique et l’état matrimonial.   



DÉFINITIONS

Harcèlement 

Le fait pour une personne de faire, de façon répétitive, des remarques ou des gestes 

vexatoires lorsqu’elle sait ou devrait raisonnablement savoir que ces remarques ou ces 

gestes sont importuns.  

Harcèlement sexuel  

Tout comportement sexuel ou remarque qui avilit une personne et qui est fait en 

pleine connaissance de cause par une personne qui sait ou devrait savoir que ses 

paroles, actes ou gestes sont indésirables.  

Une sollicitation ou avance sexuelle faite par une personne qui occupe un poste où elle 

peut offrir, recommander ou refuser un avantage ou un avancement à une autre 

personne, lorsque la personne à l’origine de sollicitation sait ou devrait savoir que 

celle-ci est indésirable.  

Des représailles ou des menaces de représailles, faisant suite à la sollicitation ou 

l’avance sexuelle, exécutées ou menacées de l’être par une personne qui occupe un 

poste où elle peut conférer, accorder ou refuser un avantage ou un avancement à 

cette personne. 



Violence en milieu de travail

Personne responsable du dossier : Superviseur immédiat 

ou superviseure immédiate

 Politique 3114 Violence en milieu de travail

 Mesure administrative 3008 Violence en milieu de travail

Le processus de rapport immédiat de danger permet aux membres du personnel de 

signaler les situations ou les pratiques dangereuses quand il les remarquent. Cette 

procédure permet de faire un rapport rapidement et de prendre par la suite des 

mesure correctives sans attendre la prochaine inspection.

Le personnel doit compléter le formulaire suivant :

Formulaire 2061 – Rapport de danger à remettre au superviseur immédiat

Formulaire 2062 – Plainte formelle à remettre à Julie Bisson, gérante RH



Produits contrôlés

 Mesure administrative 8005 – Produits contrôlés

Étant donné que le maniement des produits contrôlés peut présenter des dangers, il 

est essentiel de suivre les directives de la mesure administrative afin de permettre 

la protection des travailleurs qui effectuent un travail en utilisant ce genre de 

produits.

Cette mesure administrative qui traite des produits contrôlés doit être mise en place 

pour les travailleuses et les travailleurs qui utilisent des matières dangereuses. Étant 

donné que l’utilisation des produits contrôlés peut présenter des dangers et des 

risques de blessures aux différentes parties du corps, les dispositions de la mesure 

administrative permettront la protection des travailleurs qui effectuent un travail 

avec de telles matières dangereuses.



Produits contrôlés

Le personnel doit refaire la formation SIMDUT annuellement.

 Suivre les directives de la mesure administrative.

 Faire référence aux cartables de fiches signalétiques et fiches de données de sécurité au 

besoin.

 Un rappel qu’il n’est pas permis d’apporter des produits de nettoyage de la maison.



Premiers soins

 Mesure administrative 8008-Étapes et pratiques reliées aux premiers 

soins

Le Conseil déploie tous les efforts voulus pour satisfaire aux exigences

qu’impose, en matière de premiers soins, le Règlement 1101, Exigences en

matière de premiers soins, de la Commission de la sécurité professionnelle et de

l’assurance contre les accidents du travail (CSPAAT) pris en application de la Loi de

1997 sur la sécurité professionnelle et l’assurance contre les accidents du

travail.

Par conséquent, le Conseil à mis en œuvre un programme de premiers soins

selon les étapes et pratiques décrites dans la mesure administrative 8008.



Confinement barricadé

 Mesure administrative 6026-Confinement barricadé

Le confinement barricadé s’applique lorsqu’un incident violent d’ordre criminel se

produit ou menace de se produire à l’intérieur de l’édifice, de la classe mobile ou

dans la cour qui constitue un danger immédiat ou imminent pour la vie des élèves

et/ou des membres du personnel, des locataires, des enfants et du personnel des

garderies, des parents et des visiteurs.

La nature de l’incident ne permet pas l’évacuation de l’école sans entraîner des

conséquences sérieuses ou même fatales (ex.: une personne en possession d’une arme

présente dans l’édifice ou dans la cour, un parent impliqué dans un cas de cour pour la

garde de son enfant et qui est dans l’école pour enlever l’enfant, un intrus qui

menace un élève ou un membre du personnel, une personne de l’extérieur qui

cherche à se venger sur un élève ou un membre du personnel, etc.).



Si le comportement est susceptible de constituer un risque potentiel pour la sécurité des autres 

élèves, du personnel de l’école et des membres de la communauté, le personnel doit signaler la 

situation à la direction.

Le personnel doit compléter et soumettre le formulaire suivant :

formulaire 5063

La direction détermine à son tour, si l’élève sera suspendu et en avise le parent et explore la 

possibilité d’enclencher le protocole communautaire d’évaluation du risque et des menaces.

La direction doit compléter et acheminer le formulaire suivant aux parents :

Formulaire 5026a – Avis de suspension 

Protocole communautaire d’évaluation 

des menaces en ligne avec la loi 157

Personne responsable du dossier : Jérémie Lepage



Utiliser le formulaire « 4036 – Rapport d’incident nécessitant une contention physique » pour 

déclarer une situation entre un élève ayant des besoins particuliers et un membre du personnel 

si la victime n’a pas subi de blessures. Indiquer sur le formulaire qu’il n’y a pas eu de contention 

physique (au besoin).

Si la victime a subi des blessures, elle doit remplir le formulaire « 2002 – Rapport d’accident au 

travail ».

Intervention non violente en 

situation de crise

Personne responsable du dossier : Carol Mackey



Pour votre information, voici la liste des cartables qui se 

retrouvent dans les étagères blanches dans le salon du personnel 

:



Pour votre information, voici l’information qui se trouve sur 

le tableau de Santé et sécurité dans le salon du personnel

 La loi SST

 La politique SST

 L’affiche CSPAAT #82

 Le Règlement 1101 (premiers soins)

 La liste des membres du CMSST

 Les procès-verbaux des réunions du CMSST

 Les communiqués du CMSST

 L’affiche des symboles SIMDUT

 Le(s) ordre(s) du ministère du Travail

 La liste des personnes qualifiées en premiers soins



Mesure administrative 8002-Travail en hauteur

Afin de réduire les accidents de chutes et glissades il 

est important que vous prenez connaissance de la 

mesure administrative 8002 et que vous faites la 

lecture du feuillet de SBCI ci-joint.

Chutes et glissades
Les chutes et glissades sont la source de 

la majorité des accidents de travail!



Veuillez prendre connaissance du feuillet du Ministère 

du travail (Système de responsabilité interne) ci-joint

Le système de responsabilité interne

Pour qu’un système de SRI solide existe dans le 

lieu de travail, il est essentiel que tous les 

membres du personnel connaissent et 

respectent leur devoirs et leur droits prévus par 

la Loi sur la santé et sécurité



Merci de votre 

collaboration!

La santé de tous 

dépend de chacun.

Chaque geste compte!


